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Les 20, 21 
et 22 mai 2015 
MJC de Villeurbanne

ACTES  –     L’ESSENTIEL  
DES INTERVENTIONS  
ET DES DÉBATS
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AVANT-PROPOS  
Par Jean-Louis Bianco, président  
de l’Observatoire de la laïcité.

Ces rencontres, et celle-ci tout particulièrement, 
sont toujours l’occasion de nous enrichir auprès 
des acteurs de terrain des problématiques qu’ils 
rencontrent et les bonnes pratiques auxquelles  
ils ont recours au sein de leurs écoles.  
La question de la laïcité, nous le savons, constitue 
un enjeu majeur pour favoriser le vivre ensemble 
dans le milieu scolaire, respectant chacun dans 
ses différences et participant à son  
épanouissement personnel, éloigné  
de « toute pression qui l’empêcherait de faire  
ses propres choix ». C’est ainsi qu’en abordant  
les interrogations pratiques qui se posent dans 
les écoles comme la restauration scolaire,  
les contenus pédagogiques et les signes religieux 
dans les établissements, nous avons pu apporter 
à chaque situation des réponses concrètes.  
Le partage de cette expérience est primordial 
car il permet aux acteurs de la vie éducative 
d’apporter une réponse claire et identique  
à toutes ces problématiques. Cela rassure  
les enseignants quant à l’attitude à adopter face 
aux interrogations des élèves, et cela assure  
à ces derniers une réponse égale, vidée  
de toute subjectivité qui pourrait être source  
de discrimination. 
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Par les maires des villes 
de Villeurbanne et de Brest
En mai, nous avons accueilli, à Villeurbanne,  
les rencontres nationales de l’Éducation  
sur le thème : « projets éducatifs et laïcité ».
Tout comme nous nous étions engagés dans  
la réflexion sur la refondation de l’école, nous 
avons pris part à la mobilisation républicaine 
qui a suivi les attentats de janvier.
Ces rencontres se nourrissent autant qu’elles 
alimentent le travail des réseaux que nous 
animons localement.
Brest, Villeurbanne et les communes membres  
du Réseau Français des Villes Éducatrices 
partagent la même ambition : celle de permettre 
à chaque enfant, à chaque jeune, quelle que soit 
son origine sociale et territoriale de réussir  
et de s’épanouir. Pour la concrétiser, nous nous 
appuyons sur la dynamique des projets éducatifs 
de territoire qui rassemblent tous les acteurs 
autour d’actions communes.
Au cours de ces journées, Patrick Weil  
et Jean-Louis Bianco ont rappelé que la laïcité 
était avant tout un régime de liberté  
et un espace commun.  
Nous avons aussi construit  des repères et apporté 
des réponses concrètes à des situations auxquelles 
nous sommes confrontées lors de sorties scolaires, 
d’activités sportives, à la cantine ou dans  
les enseignements délivrés.  
Il nous appartient maintenant de les mettre 
en œuvre avec pragmatisme et dans un esprit 
de rassemblement.

Jean-Paul BRET
Maire de Villeurbanne
François CUILLANDRE
Maire de Brest, Ville présidente  
du Réseau Français des Villes Éducatrices
Extrait intervention Jean-Paul Bret,  

ÉDITORIAL 
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Jean-Paul Bret, maire de Villeurbanne,  
le jeudi 22 mai 2015
Nous partageons, ici à Villeurbanne, avec les 
Villes membres du Réseau Français des Villes 
Éducatrices : une ambition – celle de permettre  
à chaque enfant, à chaque jeune, quelle que soit 
son origine sociale et territoriale, de réussir 
et de s’épanouir ; un choix – celui de mettre 
les politiques municipales au service de cette 
ambition ; et une méthode – celle du projet 
éducatif de territoire qui rassemble tous les 
acteurs éducatifs autour d’actions communes.
Quant au fil conducteur de ces deux jours, celui  
de la laïcité, il s’agit d’abord d’un espace  
de partage, un langage commun et le respect 
d’autrui. En tant que maire, il m’appartient  
de veiller à ce que chacun puisse exercer  
sa liberté et puisse vivre celle de l’autre dans  
un esprit de tolérance réciproque et dans  
le souci de la vie commune. S’il est évident  

que ce sens du partage est fragile, qu’il nécessite 
d’être animé, protégé, mon rôle consiste  
en la recherche pérenne d’un fil conducteur,  
d’un espace qui nous rassemble. C’est pour cela 
que dans les actions concrètes que nous menons, 
nous privilégions une approche de la laïcité qui 
n’exclue personne.
C’est aussi pour cela que nous menons, depuis 
2002, une politique active de lutte contre les 
discriminations. La laïcité, parce qu’elle est une 
des conditions du vivre ensemble, implique  
la lutte constante contre toutes les 
discriminations. Pour y parvenir, nous 
construisons une culture globale de l’égalité,  
avec des politiques qui ne soient pas spécifiques  
à certains, mais qui soient communes à tous,  
avec des politiques qui ne séparent pas, mais  
qui rassemblent parce qu’elles bénéficient à tous.
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De l’Appel de Bobigny 
aux Rencontres 
de Villeurbanne 
 

Bianco Jean-Louis, 
président 
de l’Observatoire 
de la laïcité

 

Les Rencontres de l’éducation de Villeurbanne 
des 20, 21 et 22 mai 2015 ont été co-organisées 
par le Réseau Français des Villes Éducatrices 
(RFVE) et la ville de Villeurbanne. 
Elles s’inscrivent dans la continuité du travail 
mené toute l’année à Villeurbanne avec les 
comités locaux afin d’élaborer et de mettre  
en œuvre une politique éducative territorialisée 

et transversale 0-25 ans. L’ensemble des 
partenaires éducatifs a été invité à prolonger  
le travail d’élaboration des comités locaux  
à partir du texte « Grandir à Villeurbanne ». 
Ces Rencontres ont aussi été l’occasion d’inviter 
des chercheurs et des représentants des acteurs 
éducatifs autour de la thématique : « projets 
éducatifs et laïcité ». Après les attentats  
de janvier 2015, il est apparu comme important 
de convier tous les acteurs du champ éducatif  
à réfléchir ensemble et à s’engager 
collectivement sur des propositions portées 
nationalement par le RFVE dans le prolongement 
de l’Appel de Bobigny en 2010.

Extrait de l’intervention 
du vendredi 22 mai 2015 
La laïcité c’est un trésor, plus vivant et actuel que 
jamais. En particulier dans cette période difficile. 
La loi de 1905 nous paraît incroyablement 
actuelle. Nous souffrons d’une médiatisation 
émotionnelle et caricaturale de tous les conflits. 
Nous avons aussi un problème avec le système 

médiatique qui fonctionne dans l’urgence et dans  
l’émotion – pour les journalistes, le long terme 
c’est la fin de la journée ! – y compris sur les 
questions de laïcité... Or, pour bien  
comprendre, il faut restituer les questions dans 
leur contexte et dans leur histoire, ce que ne font 
guère les journalistes.

En France par exemple,  il y a une sorte  
de fixation sur le foulard. Quand on a des articles 
de journaux et des émissions TV sur le sujet,  
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les journalistes ne choisissent pas des images  
de foulard mais des femmes en burka pour 
illustrer leur propos. 

Ce qui nous revient du terrain, des écoles,  
de l’entreprise, c’est que les cas difficiles ne sont 
pas plus nombreux mais ils peuvent être plus 
violents. C’est une grosse erreur de dire  
que « la laïcité est une citadelle assiégée ».  
Nous avons un devoir de partager avec les 
citoyens, les élus et les pouvoirs publics sur ces 
questions et il faut pouvoir être clair sur ce qu’il 
faut interdire ou autoriser. C’est pourquoi, nous 
avons rédigé un document faisant un rappel sur 
la loi (voir le site : www.laicite.gouv.fr). Nous 
devons être dans une logique de rappel de la loi. 

Il y a beaucoup de difficultés pour savoir quand 
il faut dire oui ou non, ce qui est permis, ce qui 
est interdit. C’est compliqué pour les acteurs 
des différentes structures. L’Observatoire a donc 
publié 3 guides : Laïcité et collectivité locale ;  
Laïcité et gestion du fait religieux dans les 
structures socio-éducatives ; Gestion du fait 
religieux dans l’entreprise privée.
La laïcité c’est avant tout une liberté et cela doit 

le rester : on a la liberté de croire ou de ne pas 
croire, celle de changer de religion, de ne pas  
en avoir. À partir du moment où l’on ne porte 
pas atteinte à la liberté d’autrui et à l’ordre 
public. Les croyances ont leur place dans l’espace 
public. « La laïcité doit se gérer en appliquant 
la loi et avec bon sens », c’est l’un des jeunes 
participants à ces rencontres qui a dit cela  
et on ne peut pas dire mieux.
Il est très important que tous les acteurs des 
différentes structures (État, écoles, entreprises, 
associations, etc.) travaillent ensemble  
et tiennent le même langage afin de gérer  
les situations difficiles de la même manière. 

Ce qui nous semble important c’est de travailler 
sur la formation, la charte de la laïcité, et sur des 
cas concrets : qu’est-ce qu’on fait, par exemple, 
avec les jeunes qui disent « je ne suis pas Charlie » ?  
Il convient à la fois de préserver la liberté 
d’expression tout en apprenant ce que signifie  
ne pas inciter à la haine raciale (pas d’injures, 
pas de discrimination). Il y a des conflits plus 
violents qu’avant, mais il y a des réponses. 

La laïcité n’est pas en apesanteur !
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Encourager  
la Citoyenneté des  
enfants et des jeunes

Prendre en compte 
la Diversité

 

Extrait des débats en Atelier 3
mercredi 21 mai 2015 
Trois thématiques récurrentes semblent être 
motrices pour encourager la participation  
et la citoyenneté des enfants et des jeunes  
à savoir : L’engagement des jeunes ; la valorisation  
de leurs compétences; et la nécessité d’un travail 
partenarial.
Par l’engagement et la volonté de s’investir 
dans un projet, il y a la recherche d’une 
responsabilisation et d’une autonomie qu’il est 
souhaitable de valoriser.

Cette reconnaissance mutuelle du travail des 
uns et des autres ne peut exister qu’en installant 
une continuité partenariale entre les jeunes, les 
adultes et les institutions à l’échelle du territoire.

Extrait des débats en Atelier 1 « Favoriser 
la réussite éducative et l’émancipation »   
mercredi 21 mai 2015
Pour lutter contre le déterminisme et les 
discriminations sous toutes leurs formes, quels 
ACTES ? L’objectif reste celui de l’émancipation. 
« Emanciper » doit être reconnu comme le sens 
même de l’éducation qui, au sens étymologique, 
signifie « conduire vers l’extérieur » et signale 
donc un accompagnement. C’est alors bien avant 
tout favoriser l’estime de soi, la confiance en soi 
des jeunes. 

Extrait des discussions autour des cas 
pratiques sur la restauration collective 
et la santé – jeudi 22 mai 2015 
Repas confessionnel, repas de substitution, repas 
différencié... ce n’est pas seulement une question 
de terminologie : le contenu du menu  
à la cantine fait aussi débat.

Légalement il ne peut pas y avoir de « menu 
confessionnel » – c’est à dire servir de la viande  
casher ou hallal – dans la mesure où cela 
reviendrait à entretenir indirectement  
le financement des cultes.

Sur le régime alimentaire dans tout lieu 
d’accueil, il n’y a pas de loi mais le bon sens  
du vivre ensemble veut qu’il y ait un régime  
de substitution (avec ou sans viande). 
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Espace public/ 
Espace privé  
Extrait de l’intervention de Michel Miaille, 
professeur émérite de droit et de sciences 
politiques de l’Université Montpellier 1   
Table ronde  du jeudi 21 mai 2015

  

La loi de 1905 sépare ce qui est public et ce qui  
est privé. La loi sépare l’État des Églises.  
Les collectivités locales et leurs agents se voient 
imposer la neutralité. Être neutre cela veut 
dire ne pas avoir de signes distinctifs qui 
singulariseraient (même si on n’est pas en contact  
avec le public) afin de ne pas privilégier les gens 
qui pourraient être « mes semblables ». Le reste, 
le privé, c’est l’espace de la société civile qui n’est 
pas lié par la règle de la laïcité. 

L’État et l’espace public sont laïcs, pas la société 
civile. Cet espace de la société civile il est composite 
avec des espaces privés (espace domestique, 
associations...). Mais le problème ce sont les 
espaces privés qui sont ouverts 

au public (magasins, cinémas, restaurants, etc.) 
et pour lesquels on vient d’inventer, en 2010,  
une nouvelle notion « d’espaces publics » 
inconnue et insaisissable pour les juristes.  
C’est une erreur de laisser croire que dans ces 
espaces s’appliquent les mêmes règles que pour 
l’État, alors que cela devrait rester uniquement 
soumis à la loi du respect de l’ordre public. 

Aujourd’hui nous ne sommes plus dans une 
société de la morale (qui nous dit ce qui est  
« bien » et ce qui est « mal ») mais de l’éthique 
(choix entre deux « biens »). Nous avons 
plusieurs « biens » aujourd’hui qui se présentent 
comme égaux et c’est dans le débat que nous 
allons les découvrir. 

Des expériences sont citées : repas avec viande 
séparée du reste, comme cela on n’est pas dans 
le menu différencié.

Extrait des discussions autour des cas 
pratiques sur les croyances et contenus 
pédagogiques – Jeudi 22 mai 2015
Les enfants, dans l’enceinte de l’école, 
ne doivent pas marquer d’appartenance religieuse.  
Des parents venant chercher leurs enfants, 
ou étant en accompagnement d’une sortie 

(et strictement dans l’accompagnement), 
sont libres de porter ce qu’ils veulent. Le vivre-
ensemble, s’il implique de neutraliser l’espace  
de l’école, permet à chacun de vivre librement 
son culte et son appartenance religieuse.  
Il ne faut pas tomber dans une conception étroite 
de la laïcité. Des femmes voilées peuvent 
accompagner des sorties scolaires, tant  
qu’il n’y  a pas acte de transmission de leur part. 
Ces mêmes personnes prenant part, tout de même 
au projet pédagogique, la situation fait débat.
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Egalité Filles-garçons
 

  

Grandir 
à Villeurbanne

Extrait de l’intervention de Danielle 
Valéro, adjointe au maire d’Evry en charge 
du projet éducatif et du pôle territorial  
de santé – vendredi 22 mai 2015
À Evry, nous avons fabriqué ensemble le projet 
éducatif et nous avons les mêmes chapitres que 
Villeurbanne mais avec les valeurs  
de la République en sujets prioritaires. 
Pour nous, cette histoire de longueur de  jupe  
des jeunes filles allant en cours et qui a pu faire 
la une de l’actualité,  c’est tous les jours que  
nous la vivons. Par ailleurs, on parle beaucoup 
des filles mais il faut aussi parler des garçons  
et de leur attitude.  

Extrait des discussions autour des cas 
pratiques – jeudi 22 mai 2015
Le maître mot des séances dédiées aux  
« cas pratiques Égalité Filles Garçons » reste  
la recherche de moyens afin de déconstruire  
les stéréotypes de genre dans les différents 
espaces et temps de l’enfance et de la jeunesse : 
favoriser les espaces et les moments de discussion 
et d’échanges entre les différents acteurs 
(enfants, élèves, parents mais aussi enseignants 
et personnels, notamment des structures de la petite  
enfance) afin de produire une réflexion sur  
les représentations stéréotypées de genre ;  
en formant les acteurs de la petite enfance  
à un travail qui leur permet de déconstruire  
ces stéréotypes de genre en situation  
et en interaction avec les enfants et les parents.

Extrait de l’intervention de Jean-Paul Bret, 
maire de Villeurbanne – mercredi 21 mai 
2015 
Le projet « Grandir à Villeurbanne » c’est 
d’abord mettre en cohérence les dispositifs socio 
éducatifs existants et identifier de nouveaux 
champs d’investigation possibles. 

La question de la continuité éducative est 
centrale. 
La mise en place d’instances de concertation  
à l’échelle des grands secteurs géographiques  
de la ville autour de ce thème a été privilégiée 
sous la forme de comités locaux. Dans le même 
temps des moyens croissants sont déployés par  
la Ville pour agrandir, rénover, faire vivre  
de nouvelles écoles... Une ambition éducative 
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se lit au travers de ces investissements, et également  
ceux réalisés dans les domaines du sport,  
de la culture ou du développement durable...

Par ailleurs, nous avons mis en place une 
politique commune de lutte contre les 
discriminations avec une culture globale  
de l’égalité, qui rassemble et ne sépare pas. 
Nous défendons le principe de l’égalité de tous 
devant la loi. Nous menons des actions concrètes 
sur l’emploi, le logement, l’accès aux droits, 
complétées par des actions sur les pratiques 
internes en partenariat avec les associations  
et les différents partenaires du territoire.
Il y a, à Villeurbanne, une diversité qui peut  
se vivre sereinement avec des vecteurs essentiels 
que sont la laïcité et l’éducation.

Extrait de l’intervention de Damien 
Berthilier, adjoint au maire de 
Villeurbanne en charge de l’Éducation  
et des universités – mercredi 21 mai 2015
Un projet éducatif se construit sur le temps  
long dans une vision tournée vers l’avenir.  
Il se construit dans une logique d’adaptabilité 

avec des points annuels et des plans d’action par 
quartier. Une part de contractualisation (PEDT) 
est à conduire avec l’Éducation nationale, avec  
la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et avec la CAF pour ne pas rester sur 
le registre de l’intention et passer au stade 
de l’action dans un calendrier affiché. Il était 
d’abord important que nous partagions des 
orientations, des valeurs, et que nous soyons 
d’accord ensemble pour aller sur ces valeurs  
et sur ces objectifs. La philosophie du « penser 
global » : tout ça s’inscrit aussi dans les nombreuses 
réformes de l’école que nous nous devons 
d’accompagner au niveau local. Comment peut-
on mieux s’organiser mais aussi quelles envies 
a-t-on ? Nous sommes par exemple engagés sur 
la loi de refondation de l’école et notamment  
« le socle commun de connaissances, de compétences 
et de cultures », qui est le socle de base  
de ce qu’un enfant, un jeune devra maîtriser.
C’est important que ce socle ne concerne pas 
seulement l’Éducation nationale mais tous les 
acteurs, et que l’on puisse l’alimenter à travers  
ce qui est fait sur le temps périscolaire, sur  
le temps extra-scolaire, sur le temps familial.
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L’Histoire d’une Loi, 
celle de 1905

   

Extrait de l’intervention de Patrick Weil, 
historien, directeur de recherche au CNRS
Centre d’Histoire Sociale du XXe siècle / 
Université Paris I – Panthéon-Sorbonne 
jeudi 22 mai 2015

La tension sur le sujet de la religion et de la laïcité 
est cent fois plus forte que sur l’immigration.  
Si nous touchons à la loi de 1905 c’est l’explosion 
atomique ! Le travail qui a été fait par Briand  
et Jaurès c’est de l’orfèvrerie. Ils ont fait un travail 
magnifique. Aujourd’hui qu’on soit « laïcard »  
ou religieux, on aime la loi de 1905. Et pourquoi 
on y toucherait ? On serait fou d’y toucher ! Il faut 
régler nos divergences par le droit. La loi de 1905 
est plus importante que la Constitution 
de la Ve République.  
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Illustrer 
une page  
de l’Éducation

 

La Jeunesse 
est une ressource

 

Extrait de l’intervention d’Étienne Butzbach, 
coordinateur de la conférence nationale  
de l’éducation – mercredi 21 mai 2015
Un des grands obstacles aux réformes, c’est 
nous-mêmes. Un effort de pédagogie important 
est à faire dans les mois qui viennent avec 
des oppositions à dépasser comme celle entre 
expériences et compétences... Une politique 
publique innovante en matière d’éducation 
doit être mise en place en accompagnant 
les collectivités et les associations dans leur 

montée en capacité (formation aux nouveaux 
métiers...), dans les relations entre communes, 
intercommunalités et conseils départementaux 
dans le  travail sur les continuums notamment 
entre primaire et collège.
Quelques propositions sur des axes de mobilisation :  
de nouvelles façons de mettre en œuvre des 
politiques publiques avec un rendez-vous citoyen 
annuel sur l’état d’avancée de la refondation ;  
la bataille de l’opinion – il n’est pas normal que 
ne s’expriment que ceux qui sont contre – avec  
la nécessité d’une implication citoyenne plus 
large (faire émerger des instances locales  
le débat public autour de l’éducation).
La construction d’une mobilisation locale 
constructive et efficace. Villeurbanne contribue  
à écrire une page de l’éducation de notre pays. 

Extrait des interpellations de Marion 
Viquesnel, en service civique à la ville 
de Villeurbanne (direction de la vie 
associative), Léo Terlez, en service civique 
à la ville de Villeurbanne (direction 
paysage et nature), Mathieu Giudicelli, 
ancien volontaire à l’AFEV en service 
civique et ambassadeur de l’AFEV, Côme 
Jantzen, volontaire en service civique.
Vendredi 23 mai 2015

Vous avez parlé des 0/25 ans, mais dans les faits, 
il y a eu peu de réflexions sur la situation  
de la tranche d’âge 18/25 ans, avec par exemple  
la problématique du décrochage scolaire  
à la fac... Où est le public des lycéens,  
des collégiens, qui est un public qui aurait  

pu apporter un autre regard pour les ateliers  
et les cas pratiques ?  
Ils ont des choses à dire ! De même pour les enfants 
ou les parents, peu présents lors de ces journées .
Il faut intégrer les réflexions et les débats sur  
la laïcité dans le cadre de la formation des 
maîtres d’école mais aussi informer et former 
davantage sur les questions de laïcité les jeunes 
qui passent par exemple par le Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animateur (BAFA). Ils ont un rôle  
important auprès des enfants et des jeunes 
et sont parfois, pour certains d’entre eux,  
des interlocuteurs privilégiés. 
Et puis n’oublions pas que les jeunes sont 
d‘abord une ressource et qu’il faut veiller  
à mieux les intégrer aux débats et aux prises  
de décisions politiques !
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K pratiques
 

  

Débats autour d’un cas pratique proposé 
jeudi 22 mai 2015 

CAS N°3 : 
« Une élève de 6e est systématiquement 
absente à la séance de natation, 
présentant ensuite un billet d’absence 
un peu vague (« mal au ventre », « raison 
familiale »). La CPE la convoque afin 
de connaître la raison de ces absences 
mais la jeune fille est confuse et ne 
se « souvient » plus des différentes 
raisons. La CPE comprend que le motif 
est le refus de la proximité avec les 
garçons lors de cette activité et décide 
alors d’en parler avec les parents qui 
confirment et évoquent leurs convictions 
religieuses. Ces derniers restent sur leurs 
positions malgré les arguments 
de la CPE. La fois suivante, leur fille 
apporte un certificat médical d’allergie 
au chlore lui permettant de manquer 
toutes les séances de natation. » 

Retour du groupe : 
« On est bien embêté ! Imaginer un temps fille ? 
Un temps garçon ? Il y a bien des compétitions 
« homme » d’un côté, « femme » de l’autre...  
ce n’est pas impossible. 
Cela peut être aussi de la pudeur et pas 
seulement de la religion. Comment considérer 
le certificat médical ? C’est un faux ? 
C’est compliqué...

Intervention de l’inspectrice de l’éducation 
nationale de la circonscription 
de Belleville qui anime l’atelier :
Le médecin scolaire peut demander des 
explications. Une piscine ouverte ou pour 
les hommes ou pour les femmes ce serait 
discriminatoire. C’est un établissement ouvert 
au public. Par ailleurs la natation fait partie 
d’un groupe de compétences « scolaires » 
à acquérir. « Savoir se sauver », c’est un principe 
de survie qui fait partie des apprentissages. 
On ne peut pas faire de groupes filles/garçons, 
avec le principe d’accès à égalité  
aux compétences.
Que faire ? Alerter le médecin scolaire. 
Il peut diligenter une contre-expertise.
Dans certains cas c’est fait. C’est scandaleux 
de la part du médecin : il faut interpeller le corps 
médical d’autant qu’il y a des arguments 
de sécurité (apprendre à « se sauver »).

L’inspectrice fait part d’une de ses 
expériences : 
Les filles vont dans l’eau les premières les garçons 
sortent les premiers. Une réaction dans la salle : 
« Trouver une solution c’est ça l’essentiel. » 
En EPS, le taux d’absence des filles est 
phénoménal... 
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Projets éducatifs 
et Laïcité 

   

Extrait de l’intervention de Michel Miaille, 
professeur émérite de droit et de sciences 
politiques de l’Université Montpellier 1  
Table ronde  du jeudi 21 mai 2015
La loi de la laïcité concerne chacun d’entre nous 
et pas seulement l’État. La laïcité est une forme 
d’émancipation qui permet d’apprendre que  
le monde qui nous entoure n’est pas le même 
que le monde familial. Ainsi c’est permettre  
de sortir du cercle dans lequel on est né. 
Apprendre à échanger, à contrôler ses arguments,  
à entendre les arguments de l’autre.  
Nous appartenons à un groupe (la France) qui 
est plus grand que celui dans lequel on est né. 

Extrait de l’intervention de Patrick Weil, 
historien, directeur de recherche au CNRS 
jeudi 22 mai 2015
La laïcité c’est le plus beau des régimes parce 
qu’il est fondé sur la liberté absolue de la personne. 
On a la chance d’être dans un pays où chacun  
a le droit à une liberté de conscience, où l’on peut  
vivre avec cette liberté et avec des compatriotes 
qui n’ont pas les mêmes convictions dont  
on apprend beaucoup.
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Madame la Ministre 
   

Texte lu par Françoise Moulin-Civil, rectrice 
de l’académie de Lyon, porte-parole 
de Madame Najat Vallaud-Belkacem, 
Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche – jeudi 21 mai 2015
La charte des villes éducatrices exprime les 
engagements retenus par le réseau. Un réseau 
à l’avant-garde de la réflexion et de l’action, 
au plus près des enfants. Un réseau qui a nourri 
les réflexions sur la refondation de l’école.  
Il s’agit de ne jamais perdre de vue le principe 
d’égalité, de forger une chaîne éducative solide 
et sans lacune demande à créer de nouvelles  
conditions d’association. Le principe de coopération  
éducative entre État et collectivités locales  
a inspiré la réforme des rythmes scolaires.
Villeurbanne illustre un exemple de projet 
éducatif de territoire partenarial avec la nécessité  
de ne pas laisser l’école seule face aux immenses 
défis qu’elle doit relever. Les attentats  
de janvier ont rappelé le rôle de l’école dans  
la transmission des valeurs de la laïcité.
Après ces attentats qui ont visé le cœur  
des valeurs républicaines, onze mesures ont été 
présentées. La grande mobilisation pour les valeurs 
de la République a été celle de toute l’École. 
Elles sont issues des 32 assises locales qui ont été 
organisées dans les territoires.

D’ores et déjà plusieurs mesures sont ou vont 
être mises en place :

Mettre la laïcité et la transmission des valeurs 
républicaines au cœur de la mobilisation de l’école
Mesure 1 : Renforcer la transmission des valeurs 
de la République
Mesure 2 : Rétablir l’autorité des maîtres  
et les rites républicains
Mesure 3 : Créer un nouveau parcours éducatif 
de l’école élémentaire à la terminale :  
le parcours citoyen.
Développer la citoyenneté et la culture de 
l’engagement avec tous les partenaires de l’école
Mesure 4 : Associer pleinement et développer  
les temps d’échange avec les parents d’élèves
Mesure 5 : Mobiliser toutes les ressources  
des territoires.
Combattre les inégalités et favoriser  
la mixité sociale pour renforcer le sentiment 
d’appartenance dans la République
Mesure 6 : Engager un chantier prioritaire pour 
la maîtrise du français
Mesure 7 : Accélérer la mise en œuvre du plan  
de lutte contre le décrochage
Mesure 8 : Renforcer les actions contre  
les déterminismes sociaux et territoriaux
Mesure 9 : Une action en faveur des publics  
les plus fragiles
Mobiliser l’enseignement supérieur et la recherche
Mesure 10 : Mobiliser l’enseignement supérieur 
et la recherche pour éclairer la société dans son 
ensemble sur les fractures qui la traversent et sur 
les facteurs de radicalisation
Mesure 11 : Renforcer la responsabilité sociale 
des établissements d’enseignement supérieur
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Impulser le tournant 
du Numérique éducatif 

   

Extrait de l’intervention d’Anna Angeli, 
adjointe au maire du Pré-Saint-Gervais 
et vice-présidente du RFVE en charge 
du numérique éducatif 
vendredi 22 mai 2015
Le RFVE existe depuis plus de 20 ans. Il réunit 
des villes de toutes tailles qui partagent la certitude 
que les projets éducatifs ne peuvent se construire 
qu’avec un PEDT de manière partenariale 
globale transversale. Le numérique fait partie  
de nos priorités. On a tous conscience qu’on vit 
une révolution numérique qui ne pourra réussir 
que si tous les partenaires y participent. 
1re condition pour le RFVE : le partenariat à travers 
le projet éducatif. Tous les partenaires autour  
de nos projets doivent participer à cette révolution  
numérique. L’État a fait certes des propositions 
très intéressantes mais souvent d’ordre financier 

ce qui nous a inquiété un petit peu car nous 
pensons qu’avant le matériel il y a le projet, les 
partenaires et la volonté d’aboutir à une équité.
2e priorité pour le RFVE : éviter qu’un fossé se creuse  
entre des utilisateurs avertis, des familles qui ont 
des moyens et d’autres un peu moins pour qui les 
usages ne sont pas les mêmes. Pour que ces deux 
conditions, l’équité et le partenariat, réussissent, 
il faut nous appuyer sur nos politiques éducatives 
de territoire, nous y invitons tous les partenaires 
d’un territoire et ainsi on a le meilleur outil  
qu’il soit pour aboutir à un véritable projet  
du numérique éducatif avec l’État mais aussi avec 
tous les partenaires d’une éducation formelle, 
non formelle et informelle.
Chaque citoyen a sa part à jouer dans le projet 
éducatif et chaque citoyen a sa part à jouer dans 
un projet autour du numérique.
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Objectifs et réseaux
   

Extrait de l’intervention de Marc Sawicki, 
adjoint au maire de Brest et président  
du RFVE – mercredi 21 mai 2015
Le RFVE est un réseau de villes de toutes tailles 
avec des projets éducatifs locaux ou globaux 
conduits dans un cadre partenarial fort.  
Les objectifs du réseau sont de partager, 
échanger, organiser des rencontres et participer 
au débat national. La première année de présidence  

n’a pas été de tout repos avec des dossiers 
épineux (rythmes éducatifs...). 
Aujourd’hui les PEDT sont reconnus comme 
l’outil réunissant tous les acteurs éducatifs d’un 
territoire. Des outils efficients pour travailler sur 
la laïcité avec une définition de la laïcité très 
différente en fonction des territoires à l’échelle 
nationale. Jamais on n’avait autant parlé  
et on ne s’était autant réuni autour de l’éducation.
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Soutenir la Parentalité 
   

Quel rapport à la Loi 
de 1905 et au principe 
de laïcité ? 

   

Extrait des débats en Atelier 4 « Soutenir  
la parentalité afin que tous participent  
à la construction du projet éducatif » 
mercredi 21 mai 
« Tous » les parents ne sont pas une catégorie 
générique mais une somme d’individualités 
à prendre en considération dans leur grande 
diversité (familiale, culturelle, sociale...) avec 
la formulation de dispositifs adaptés (projets, 
moyens, supports...) et en phase avec les attentes 

et besoins des parents.
Définir l’accompagnement à la parentalité est 
une tâche périlleuse mais on peut dire qu’il 
s’agit d’un soutien qui consiste à informer, 
accompagner et mettre en place des services 
adaptés aux parents. Il est important de 
considérer les parents comme des partenaires 
à part entière sans les stigmatiser dans leur 
manque d’implication régulière. 

Extrait de l’intervention de Corinne Pelayo, 
Présidente de la MJC de Villeurbanne  
mercredi 20 mai 2015
Les événements de janvier nous ont réveillés 
quant à notre regard vis-à-vis de notre jeunesse 
et notre responsabilité de ce qu’est la citoyenneté 
et le sens de la laïcité de notre maison.  
Les thèmes des Rencontres rejoignent toutes nos 
préoccupations et les ateliers vont être un creuset 
de richesse pour nous permettre d’avancer dans 
notre projet associatif.  La démarche des comités 
locaux qui se met en place à Villeurbanne sera 
aussi un maillage pour insérer les associations 
comme notre MJC avec les acteurs éducatifs  
du territoire.

Extrait de l’intervention de Michel Miaille, 
professeur émérite de droit et de sciences 
politiques de l’Université Montpellier 1  
Table ronde  du jeudi 21 mai 2015
Il y a une méconnaissance du principe de laïcité.  
Il s’agit bien d’un principe et non pas d’une 
valeur qu’il faudrait rajouter aux valeurs 
fondamentales de la République. La laïcité est  
un principe d’organisation qui permet de donner 
toute sa valeur aux valeurs d’égalité,  
de fraternité... La loi de 1905 est une loi libérale 
et non pas de coercition. Une loi qui affirme  
la liberté de la croyance et de la non-croyance. 
Nous sommes en train de vivre une période  
où l’on considère que plus la loi est coercitive  
en matière de liberté plus on est républicain 
alors que l’essence de la loi de 1905 est à l’inverse.  
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Place de la République 
(Jeu)

   

Présentation du jeu par Véronique Josse, 
chargée du projet éducatif local de la ville 
de La Chapelle-sur-Erdre 
jeudi 22 mai 2015
Avec une vocation de formation des adultes dans 
la commune mais aussi une mise en pédagogie 
auprès des enfants, a été créé un outil de mise 
en pédagogie de la laïcité : un jeu à l’échelle 
de la ville. Plusieurs personnes se sont mobilisées 
autour de la question « comment parleriez-vous 
de la laïcité à un enfant de 8 ans ? » puis 
un principe de cooptation avec une autre 
personne susceptible de parler de la laïcité s’est 
mis en place pour aboutir à une vision large 
et pluraliste de ce thème.

Le jeu « Place de la République » fonctionne  
avec un parcours qui s’ouvre sur des boulevards 
(Bd du droit, de la liberté, du vivre ensemble, 
de la pensée...) sur des avenues (des croyances, 
de l’égalité de l’éducation populaire, 
de l’école, des sports et loisirs...) et des rues 
(rue de l’humour, de la presse, du maire, 
de l’école Doisneau). Ce projet a été mené grâce 
à un appel à projet « la France s’engage » qui 
a permis de modéliser le jeu. »  

http://www.laiciteecole.fr/IMG/pdf/presentation_de_l_exposition_jeu_place_de_la_republique_les_100_voies_voix_de_la_laicite.pdf

JEU EXPOSITION
« PLACE DE LA RÉPUBLIQUE »

« LES 100 VOIES (VOIX) DE LA LAÏCITÉ »

Un outil éducatif innovant,
structuré autour de 100

témoignages sur la laïcité

Faire découvrir et comprendre 
la laïcité aux enfants de 8 à 11 ans

Accompagner les intervenants éducatifs, 
afin qu’ils aient une réponse concrète

armonisée et conforme aux valeurs de la République
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ESPÉ 
(Écoles supérieures 
du professorat 
et de l’éducation) 
et formation 

   

Cohérence des Temps 
de l’enfance : 
le projet éducatif 
territorial (PEDT)

   

Extrait de l’intervention de Sophie 
Dargelos, chargée de mission pour  
les Francas – jeudi 22 mai 2015

Tous les éducateurs devraient avoir un niveau 
de compétences sur les 5 registres de pratiques 
éducatives suivants : éducation aux conditions 
humaines (l’ici et l’ailleurs, les inégalités, leurs 
origines...) ; éducation aux droits et au Droit ; 
éducation aux faits religieux ; éducation  
à l’interculturel ; éducation aux sciences  
et aux technologies 

Extrait de l’intervention d’Yves Fournel, 
responsable de l’observatoire des 
politiques éducatives locales 
mercredi 21 mai 2015
Jamais, il n’y a eu autant de débat sur l’éducation  
entre enseignants, parents, associations et structures  
culturelles ou sportives, élus locaux. Et, cela 
produit petit à petit du commun, des réflexions, 
des initiatives, des actions au-delà des simples 
questions d’organisation. C’est peut-être  
le premier résultat le plus important malgré  
les difficultés. Il porte potentiellement une étape 
en cours, qualitative, pour des PEDT dépassant 
peu à peu le simple périscolaire.  

Extrait de l’intervention de Marc Tixier, 
président de la CAF du Rhône 
mercredi 21 mai 2015
Il est primordial de veiller  à la mise en 
cohérence de l’offre éducative sur le territoire  
communal et à la complémentarité opérationnelle  
des acteurs éducatifs (équipes éducatives  
des écoles, collèges et lycées, représentants  
de parents, acteurs socio- éducatifs, sportifs  
et culturels, élus locaux...). Au-delà  
de sa participation financière, la CAF du Rhône 
s’est attachée à la qualité de l’offre de service 
et continue d’accompagner les collectivités 
territoriales qui le souhaitent dans la conception 
et l’organisation de leurs activités périscolaires, 
notamment au travers des PEDT.
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Unité 
de la communauté 
éducative  

   

Extrait de l’intervention de Françoise 
Moulin Civil, rectrice de l’académie  
de Lyon. Jeudi 21 mai 2015
La Charte de 2013 fait de la laïcité la colonne 
vertébrale de la refonte de l’éducation. L’école  
a été laïque avant la République !  
La mobilisation de tous est indispensable autour 
des valeurs de la République. Nous devons avoir 
un logiciel unique, tous les adultes doivent parler 
d’une même voix. Il y a un sentiment d’urgence 
pour une mobilisation générale et bienveillante. 
Il s’agit de penser l’école comme l’élément plus 

global d’un parcours vers la citoyenneté. 
La réforme en 11 mesures autour  
de la mobilisation de l’école en faveur des 
valeurs de la République ne pourra se faire 
qu’avec une association étroite des collectivités 
locales dans la réflexion et dans l’action.

Extrait de l’intervention de Jean Louis 
Bianco, président de l’Observatoire  
de la laïcité – vendredi 22 mai 2015
Il y a une aussi une vertu intégratrice  
de la laïcité.
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Vivre ensemble  
et/ou faire ensemble 
(Atelier 2) 

   

Intervention de Mme Lafrie, 
de l’Association Education en Héritage 
et débats
« L’humanité de chacun est non-négociable »
C’est une histoire de développement du libre 
arbitre, d’éducabilité de chacun et d’émancipation 
individuelle. Le terme même de vivre-ensemble 
pose toute une série de questions, et pose même 
celle de sa définition. Il implique d’intégrer 
tout le monde, or il faut accepter l’autre avant 
de vivre avec lui. Il ne s’agit pas de le tolérer 
uniquement, il faut construire quelque chose. 
Ne devrait-on pas préférer le terme 
de « faire-ensemble » ? L’éducation tient un rôle 
fondamental dans ce processus.
Vivre ensemble, est-ce avoir des mémoires 
communes, apprendre l’histoire des autres ? 
Est-ce se fondre dans un référentiel commun ? 
N’est-ce pas avoir un destin commun ?  
Ou bien est-ce tout cela à la fois ? Il apparaît,  
en tout cas, que l’école se pose en garante  
du vivre-ensemble, mais c’est aussi là que parfois 
il est mis à mal.

De multiples exemples liés aux régimes 
alimentaires dans les cantines, à l’encadrement 
des sorties scolaires, nous prouvent que c’est 
un concept fragile. Il nécessite d’avoir un cadre 
clair, partagé et concerté. La laïcité apparaît ainsi 
comme une condition du vivre-ensemble, dans 
le respect des uns et des autres. 
C’est la passerelle pour faire de la diversité une 
richesse. Mettre des gens ensemble ne suffit pas, 
et n’a jamais suffi : il faut y apposer un cadre, 
la laïcité, et de la médiation, que ce soit par 
les enseignants, les animateurs...
Des outils pour favoriser le vivre-ensemble : 
l’art et la culture, leur enseignement, comme 
une ouverture indispensable à l’altérité ;
la promotion du débat, via des théâtres forums 
par exemple ; des espaces de discussions pour 
les parents, dans la ville, pour venir parler 
de ces thématiques et des questions soulevées 
par le 11 janvier ; l’affirmation d’un cadre 
légitime, partagé, porté par des institutions 
idoines dans le respect de la loi, permettant 
à la médiation d’avoir un terrain d’exercice 
balisé et serein.
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Weil Patrick, historien, 
directeur de recherche 
au CNRS 
Centre d’Histoire Sociale du XXe siècle  
Université Paris I – Panthéon-Sorbonne  

   

Extraits de l’intervention du jeudi 22 mai 
2015
La laïcité c’est d’abord une loi, du droit, distincts 
des croyances sociales. La loi garantit un certain 
nombre de principes et en premier lieu :  
la liberté de conscience  qui justifie les deux 
autres principes, la séparation des Églises  
et de l’État et le respect de toutes les options 
spirituelles des citoyens. L’État est neutre devant 
le religieux, il ne prend pas position. Il ne faut 
donc pas confondre laïcité avec le combat pour 
faire reculer le poids de la religion dans les 
esprits. La liberté de conscience est un principe 
fondamental et implique le droit de ne pas 
croire. 
Comment faire en sorte que cette liberté  
de conscience soit réelle et exempte de toutes 
pressions d’un groupe ? Le régime français 
impose une circulation entre les quatre espaces 
qu’il organise afin que personne ne demeure  
enfermé : l’espace sacré où chaque culte 
s’organise comme il l’entend, l’espace 
domestique où chaque famille décide de ses 
propres règles, l’espace républicain celui de l’État 
où les signes religieux sont interdits, et l’espace 
public où la religion peut être présente – dans  
la rue, les entreprises, etc.. Un exemple :  
le mariage : aux États Unis on peut le faire 
devant un prêtre, un pasteur, un rabbin, un 
imam. En France on doit d’abord passer devant 
le maire. La loi civile qui prévaut sur la loi  
religieuse. Le mariage civil est une étape 
républicaine obligée qui unifie la communauté 
des citoyens.   

Les règles de droit ne peuvent pas couvrir 
toutes les situations avec, de fait, des problèmes 
d’interprétation. Lorsqu’on a des problèmes 
d’interprétation – par exemple sur le nombre 
de sonnerie de cloches des églises – il suffit 
d’aller devant un juge qui arbitrera. Ces conflits 
d’interprétation ont toujours existé et ils ne sont 
pas graves. 
Dans le rapport entre laïcité et discrimination  
et le rapport entre laïcité et éducation, l’important  
c’est la liberté de conscience (Clemenceau) avec 
l’ambition d’élever les consciences vers le haut  
et de mettre en avant ce qui est commun. 
La laïcité n’est pas punitive mais libératrice, 
l’enseignement doit donc libérer l’esprit  
et les consciences. 
On peut avoir tendance à se réfugier dans  
sa croyance si on ne trouve pas de place dans  
la société. Les migrants d’Afrique du Nord  
ou d’Afrique noire ou des Caraïbes étaient 
différents des immigrés européens. Ils venaient 
de colonies ou d’anciennes colonies de la France  
et étaient déjà parfois français. Or en métropole 
on ne les reconnaissait pas, on ne connaissait 
pas leur part dans l’histoire de France.  
L’enseignement de l’histoire de France doit  
être revisité, il faut faire l’histoire globale  
de la France, y compris celle de son ancien 
empire mondial, qui puisse parler à tous les 
enfants de France et qu’ils trouvent ainsi une 
place dans la République. Le combat laïc c’est 
d’abord cela, se demander quand on enseigne 
si on parle à tous en faisant une place à chacun, 
sinon ils iront trouver ailleurs. 
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eXpression 
de la liberté 
de conscience  

   

Débats autour d’un cas pratique sur les 
croyances et les contenus pédagogiques 
jeudi 22 mai 2015 
Un élève peut-il demander à faire la prière lors 
d’une sortie scolaire ? Le fait de prier est-il un 
signe ostentatoire ? La sortie est-elle obligatoire ? 

Si la sortie scolaire est gratuite elle est obligatoire  
(elle est facultative si on paie). Pour les séjours 
avec nuitée, c’est une obligation de répondre  
à la demande de jeunes qui demandent à prier 
(c’est un temps privé) en mettant un temps  
et un lieu à disposition pour autoriser le culte. 

C’est le même principe si c’est organisé par 
 une municipalité ou une association. À priori,  
il n’y pas plus de difficultés s’il y a mixité cultuelle  
(c’est le même principe pour les internats).

Sur le temps scolaire, y compris le trajet entre 
l’école et la halle de sport, le voile est interdit. 
Mais en dehors de ces temps une jeune fille peut 
mettre son voile pendant le temps de la prière. 
Pour les sorties pendant le ramadan, il suffit  
que les jeunes puissent manger plus tard,  
le repas n’est pas à la même heure que les 
autres. C’est du bon sens.

C’est aussi, en dehors des heures de classe, dans 
les bibliothèques que l’on peut libérer son esprit :  
à quand l’ouverture des bibliothèques, les soirs 
et les weekends. Aux États-Unis les bibliothèques 
sont ouvertes 20h/24 y compris le dimanche.  

Ce ne sont pas les supermarchés qu’il faut ouvrir 
les dimanches mais les bibliothèques. 
Si on n’a que le choix entre l’église, la mosquée 
et le supermarché où va-t-on trouver la possibilité 
de se cultiver, de s’ouvrir ?
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DYnamiques locales
   

Extrait de l’intervention de Jean-Christophe  
Bidet, inspecteur d’académie et directeur 
académique adjoint – DSDEN du Rhône 
mercredi 20 mai 2015 
Prenant en compte la diversité de ses quartiers, 
la municipalité de Villeurbanne s’attache  
à créer du lien entre les différentes institutions 
qui interviennent localement.
C’est le cas par exemple à travers les cellules 
de veille territoriales, qui permettent aux 
établissements scolaires de rencontrer divers 
services de la mairie mais aussi d’autres 
intervenants pour répondre aux besoins  
des habitants, et notamment des jeunes.
Par ailleurs, l’échelle des comités locaux 
de quartier permet de véritables échanges 
entre les usagers et les structures, dont 
l’Éducation nationale. Un réel travail existe 
avec les partenaires locaux, associations, SLEA, 
établissements scolaires, familles... 
Ceci nous permet de communiquer et de travailler  
localement dans le cadre de notre dispositif 
EsPOIR (dispositif du plan de raccrochage 
régional).

Le Projet éducatif territorial (PEDT) formalise 
une démarche permettant aux collectivités 
territoriales volontaires de proposer à chaque 
enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité 
avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, 
dans le respect des compétences de chacun,  
la complémentarité des temps éducatifs.  
Le PEDT de Villeurbanne concerne 
potentiellement l’ensemble de la commune soit 
12 837 enfants scolarisés dans le premier degré  
à la rentrée 2014, dont 5 758 enfants entre  
3 et 5 ans. Le projet « Grandir à Villeurbanne » 
développe par ailleurs des points qui s’inscrivent 
dans les onze mesures déclinées le 22 janvier  
par la Ministre.
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Zhe Texte ! 
(Texte de clôture par 
le Réseau Français 
des Villes Educatrices) 

   

Le Réseau Français des Villes Educatrices (RFVE) 
a organisé en mai 2015 à Villeurbanne les 
Rencontres de l’Éducation centrées autour  
du thème de la laïcité et des projets éducatifs.  
À cette occasion, de nombreux experts ont 
échangé avec des personnels de l’Éducation 
nationale, des parents d’élèves, des associations 
d’éducation populaire, etc. 
Jean-Louis Bianco, président de l’Observatoire  
de la laïcité, a resitué le cadre laïc de la République  
dans une période où la lutte contre les dérives 
sectaires est devenue cruciale. Patrick Weil  
a rappelé l’importance de l’équilibre de la loi  
de séparation des églises et de l’État de 1905,  
et la nécessité de ne pas perdre de vue la dimension  
inclusive de la laïcité. 

C’est parce que le RFVE s’engage pour une école 
inclusive qu’il considère que la laïcité est un cadre  
qui permet à chacun de trouver sa place dans 
l’École et l’ensemble des structures éducatives, 
d’être respecté dans ses croyances en même 
temps que protégé des pressions extérieures.  
Le RFVE réaffirme le rôle de la laïcité comme  
la condition de la liberté de conscience. 

Cette liberté de conscience est le meilleur 
rempart contre les pressions et les intégrismes, 
en particulier pour les enfants et les jeunes.  
Mais elle est vaine si la promesse Républicaine 
échoue à réaliser l’égalité réelle et à lutter contre 
les déterminismes sociaux et les relégations 
territoriales.

Si les principes constitutifs de la laïcité semblent 
devoir être universels, leur mise en application 
doit tenir compte de l’histoire, de la configuration 
et des individus qui font chaque territoire.  
Cette mise en œuvre doit être l’affaire de tous  
les acteurs éducatifs, sur tous les temps des enfants 
et des jeunes. Les problèmes qui se posent autour 
des sorties scolaires, de la restauration, du rapport  
au savoir scientifique, mais aussi parfois des 
échanges avec les parents nous concernent tous. 
À ce titre, l’inscription d’objectifs communs  
dans le cadre d’un projet éducatif de territoire 
doit permettre la construction de discours  
et de pratiques communes qui passent par  
la formation et la transversalité des actions,  
en valorisant ce qui nous rassemble et nous 
enrichit plutôt que ce qui nous divise. 
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